ART. 3 BIS N° 100
ASSEMBLEE NATIONALE

12 décembre 2025

RELATIF A L’ORGANISATION DES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE 2030 -

(N°2233)
Commission
Gouvernement
Adopté
N° 100
AMENDEMENT

présenté par
Mme Givernet

ARTICLE 3 BIS
I. — A la seconde phrase de 1'alinéa 1, supprimer le mot :
« notamment ».
II. — En conséquence, a la seconde phrase de 1'alinéa 2, supprimer le mot :

« notamment ».
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